
SOCIÉTÉ NATIONALE SNCF - RCS Bobigny 552 049 447 
 

SNCF IMMOBILIER 
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Monsieur le Président 
Communauté de communes des Villes 

Sœurs 
12 avenue Jacques Anquetil 

76260 Eu 
 
Vos réf : EF/CF/CPH/AD  
Affaire suivie par : Antoine FAURE 
Tél : 06 22 58 44 59 
Mail : antoine.faure@sncf.fr 
 
Objet : Avis SNCF sur le plan de sauvegarde et de mise en valeur Mers Les bains – Le 
Tréport. 

Rouen, le 11 juillet 2024 

Monsieur le Président,  

Par courrier en date du 14 juin 2024, vous nous avez transmis le plan de sauvegarde et de 
mise en valeur sur les communes de Mers les Bains et Le Tréport. 

Ce plan de sauvegarde et de mise en valeur du patrimoine n’a pas d’impact direct le foncier 
ferroviaire. Néanmoins, concernant l’OAP (A) dite « La Prairie » et plus particulièrement 
l’aménagement du jardin humide jouxtant les emprises des voies ferrées, nous souhaitons 
attirer votre attention sur la nécessité de maintenir une clôture protégeant les emprises des 
voies ferrées contre les intrusions. 

Outre cette remarque, la SNCF, tant en son nom propre qu’au nom et pour le compte de 
SNCF Réseau, n’a pas d’observation à formuler.  

Une voie ferrée traverse le territoire de votre communauté de communes. Je vous fais donc 
part, à titre indicatif, des recommandations habituelles de SNCF concernant l’élaboration des 
PLUi notamment au sujet de la Servitudes d’Utilité Publiques T1, des règles de construction 
à proximité des emprises ferroviaires et des passages à niveau (PN). 

Fiche T1 des Servitudes d’Utilité Publiques. 

L’ordonnance 2021-444 du 14 avril 2021 et son décret d’application n°1772-2021 du 22 
décembre 2021 modifient le régime de protection du domaine public ferroviaire, constitué des 
servitudes administratives établies dans l’intérêt de la protection, de la conservation ou de 
l’utilisation du domaine public ferroviaire. De nouvelles règles de protection du domaine public 
ferroviaire sont entrées en vigueur au 1er janvier 2022. 

Ces derniers précisent les nouvelles règles applicables à proximité du domaine public 
ferroviaire notamment les mesures de gestion de la végétation à ses abords ainsi que les 
règles encadrant la constructibilité des terrains riverains. 

Le décret précise la consistance de l’emprise de la voie ferrée, définie à l’article R. 2231-2 du 
Code des Transports ainsi que les règles applicables en matière de constructions, 
d’installation, de terrassements, d’excavation, de fondation et de dépôts par rapport à cette 
emprise.  

Le gestionnaire d’infrastructure doit également être informé des projets tiers d’une certaine 
importance à proximité de l’emprise de la voie ferrée selon une distance qui sera prévue dans 
un futur arrêté préfectoral. 
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Les servitudes ferroviaires sont reprises dans la fiche relative aux servitudes d’utilité publiques 
dite « Fiche T1 – Servitudes de protection du domaine public ferroviaire ». 

Ces servitudes doivent figurer en annexe des documents d’urbanisme, au document 
graphique ainsi que dans la liste des servitudes d’utilité publique. Conformément à 
l’article R126-1 du Code de l’urbanisme, il est nécessaire que les documents 
graphiques du PLU fassent apparaître en aplat les emprises où s’applique la servitude 
T1 sous trame spécifique. 

Pour rappel, la dernière version du texte de la SUP T1 est accessible sur le site 
https://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fiches-sup-validees-r1065.html. 

La représentation graphique des zones soumises à Servitudes d’Utilité Publique T1 est 
accessible sur le site https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/map/ (arborescence des 
couches : Servitude d’utilité publique > Ressources et équipement > Communication > 
Transports ferroviaires ou guidés). 

Passages à Niveau. 

En complément des servitudes mentionnées ci-avant il est utile de préciser qu’il existe des 

servitudes de visibilité aux abords des passages à niveaux. 

Les dispositions mentionnées aux articles L. 114-1 à L. 114-6 du code de la voirie routière 

prescrivent des servitudes de visibilité « applicables, à la diligence de l’autorité gestionnaire 

de la voie, aux propriétés riveraines ou voisines du croisement à niveau d'une voie publique 

et d'une voie ferrée ». 

Les servitudes de visibilité comportent, suivant le cas : 

1° L'obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les remplacer par des grilles, de 

supprimer les plantations gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à 

un niveau au plus égal niveau qui est fixé par le plan de dégagement. Ce plan détermine, 

pour chaque parcelle, les terrains sur lesquels s’exercent des servitudes de visibilité et définit 

ces servitudes. 

2° L'interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire 

des installations quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de dégagement ; 

3° Le droit pour l'autorité gestionnaire de la voie d'opérer la résection des talus, remblais et 

de tous obstacles naturels de manière à réaliser des conditions de vue satisfaisantes. 

La sécurité est une priorité majeure de SNCF Réseau, particulièrement aux passages à 

niveau. SNCF RESEAU doit être consulté préalablement à tout travaux d’urbanisation et/ou 

routier à proximité d’un passage à niveau car des prescriptions spécifiques sont à respecter. 

 

Contact à prendre pour l’élaboration du projet d’aménagement pouvant impacter les 

passages à niveau :  

 

Direction territoriale. SNCF Réseau Normandie 

Expert PN  

38 bis, rue Verte BP 11 066  

76 173 ROUEN CEDEX 
 

La collectivité territoriale est tenue d’évaluer l’impact de ces projets sur le volume et la nature 

des flux appelés à franchir les passages à niveau de la zone d’étude.  

Les préconisations de visibilité et de lisibilité routière doivent être préservées (aucune 

construction, aucune implantation de panneaux publicitaires, …).  

  

D’une manière générale, il convient de veiller à ce que toute opportunité soit l’occasion de 

supprimer les passages à niveau. Ainsi, les projets d’extension des zones urbaines ou 

https://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fiches-sup-validees-r1065.html
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d’aménagements ne devront en aucun cas aggraver la complexité des futures opérations de 

suppression des passages à niveau. 

Ainsi, tout projet qui serait susceptible d’accroître le trafic et ou d’en modifier la nature doit 

faire l’objet d’une concertation avec SNCF Réseau, en vue de déterminer les aménagements 

nécessaires à la conformité du passage à niveau.  

Ce sera le cas par exemple :  

- Pour la création de trottoir ou l’élargissement de la voirie routière aux abords d’un passage 

à niveau. Pour mémoire, la signalisation devra être adaptée et/ou complétée à chaque 

création ou modification de voirie.  

- Pour l’implantation d’un carrefour à sens giratoire à proximité d’un passage à niveau dont la 

construction est vivement déconseillée pour des raisons de sécurité, liées au risque de 

remontée de file sur la voie ferrée.  

- Pour l’implantation d’un feu tricolore à proximité d’un passage à niveau. La coordination du 

feu tricolore avec les annonces automatiques du PN pourrait être envisagée.  

- Pour une modification du sens de circulation, à proximité d’un passage à niveau. 

- Pour les passages à niveau inscrits au Programme de Sécurisation National : la commune 
concernée devra veiller à ce que le trafic ne soit pas augmenté aux abords de ce passage. 

Construction à proximité des emprises de la plateforme ferroviaire. 

Nous vous rappelons qu’il est nécessaire de consulter systématiquement la SNCF pour tous 

les travaux à proximité des emprises ferroviaires (notamment pour les permis de construire, 

d’aménager, lotissement…). Cette demande de consultation est fondée, d’une part sur 

l’article R111-2 du code de l’urbanisme qui prohibe la réalisation des constructions qui 

peuvent causer un danger pour la sécurité publique, ou être elles-mêmes soumises à un 

danger, et d’autre part, sur l’article L2231-5 du Code des Transports qui prévoit une 

servitude interdisant la construction de bâtiments à moins de deux mètres de la limite légale 

du chemin de fer. Les dossiers doivent être adressés à l’adresse suivante : 

SNCF IMMOBILIER 
DIRECTION IMMOBILIERE TERRITORIALE HAUTS DE FRANCE-NORMANDIE 

Pôle Conservation 
Immeuble Perspective -7ème étage 

449, avenue Willy Brandt 59 777 LILLE 

Vous en souhaitant bonne réception de la présente et restant à votre disposition pour toute 
information complémentaire,   

Je vous prie de croire, monsieur le Président, en l’assurance de ma considération 
distinguée.  

 

Antoine FAURE 

Chargé de la mutabilité des fonciers ferroviaires et d’études techniques 

SNCF Immobilier – Direction territoriale Hauts de France – Normandie 

 

 
 

 

 


